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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture (8) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Grumes, bois débité et articles en bois (SH Chapitre 44) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Importations de grumes, de bois débité, et 
autres articles en bois non ouvrés (28 pages) 

6. Teneur: Le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire se propose de modifier la 
réglementation relative à la mise en quarantaine des produits étrangers en y ajoutant une 
nouvelle partie: "Sous-partie - grumes, bois débité et autres articles en bois non ouvrés". 
Cette partie vise à interdire ou à restreindre l'importation de certains articles en bois non 
ouvrés. La nouvelle sous-partie concernerait les personnes qui importent des grumes, du 
bois débité, de l'écorce en plaquettes, du bois en plaquettes, certains produits d'emballage 
en bois, ainsi que d'autres articles en bois non ouvrés. Le service se propose également de 
modifier certaines réglementations relatives aux contrôles phytosanitaires des produits 
étrangers qui restreignent actuellement l'importation de certains articles en bois pour y 
indiquer que ces articles seront désormais inclus dans la nouvelle sous-partie et visés par la 
réglementation y relative. 

7. Objectif et justification: Accroissement de la demande d'importation portant sur de grandes 
quantités d'articles en bois non manufacturés. Eliminer tout risque important d'introduction 
de parasites lié à l'importation de ces produits. 

8. Documents pertinents: 59 FR 3002, 20 janvier 1994; 7 CFR Partie 319. Paraîtra dans le 
Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 avril 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un aune organisme: 


